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Bernard Delvaux et Christian Maroy

Justice scolaire et libre choix de l’école : le
débat récent en Belgique francophone

1 La mise en place de deux décrets successifs visant à réguler le «  libre choix » d’école par
les parents a été l’occasion de vifs débats en Belgique francophone. Tout en se réclamant
du respect du principe de liberté de choix, ces deux décrets remettaient en effet en question
une tradition séculaire d’absence quasi totale de règles entourant l’exercice de ce droit.
L’opposition a été forte. Combinée aux problèmes très médiatisés des files d’attente et de la
« bulle des inscriptions », elle a débouché sur l’abandon des deux décrets. Dans ce texte, nous
tenterons de décrire les arguments des partisans de ces mesures et ceux de leurs opposants.
Si le corpus considéré n’est pas exhaustif, il est suffisamment riche et diversifié pour nous
permettre d’appréhender les argumentaires et, au-delà, les principes cognitifs et normatifs des
deux coalitions de cause qui se sont opposées dans le débat public.

2 La première section de cet article présentera brièvement les contextes institutionnels et
politiques qui, lors de la création de l’État belge, ont permis l’affirmation des principes de libre
choix des parents et de liberté d’enseignement en Belgique et, plus récemment, ont favorisé
la mise en évidence des effets négatifs du « quasi-marché » scolaire. Dans une deuxième
section, nous présenterons une brève chronologie de ce qui peut être appelé une politique
de régulation du « quasi-marché » scolaire et du libre choix, en particulier de deux décrets
visant à organiser les modalités d’inscription des élèves dans les écoles. Une troisième section
envisagera alors les arguments mobilisés par diverses parties pour apporter leur soutien ou
s’opposer au principe d’une régulation des inscriptions. En conclusion, nous mettrons en
évidence les principes normatifs sous-jacents aux arguments développés par chacune des deux
coalitions en présence.

Contexte et genèse d’une politique récente
3 Le système scolaire belge s’est construit d’emblée sur un principe central de «  liberté

d’enseignement  », affirmé dès la création de l’État belge en 1830. Il en a résulté une
initiative scolaire multiple et décentralisée. Divers pouvoirs organisateurs ont ainsi proposé
un enseignement en bénéficiant, encore aujourd’hui, d’une forte autonomie en matière de
programmes, de recrutement des professeurs et élèves ou d’évaluation des apprentissages1.
Dans les faits, trois grands « réseaux » d’enseignement organisent la majeure partie de l’offre
scolaire en Belgique francophone : le réseau de la Communauté française de Belgique (pouvoir
politique central pour la partie francophone du pays), le réseau des communes et provinces
(pouvoirs publics décentralisés) et le réseau des « écoles libres » catholiques2. Dans ce paysage,
l’État est simultanément un offreur de services scolaires (un réseau) et le lieu de luttes et de
compromis politiques qui se structurent essentiellement autour de la coexistence des différents
réseaux d’enseignement et des mondes sociologiques et sociopolitiques qui les soutiennent3.
Certaines périodes sont marquées par de fortes tensions (les deux périodes de «  guerres
scolaires », 1878-1884 et 1954-1958, notamment), alors que d’autres sont plutôt marquées par
le compromis (après le « pacte scolaire » de 1959, par exemple). Néanmoins, si le rôle de l’État
(comme opérateur scolaire mais aussi comme régulateur) dans le système d’enseignement
belge s’est révélé au départ relativement ténu, les normes étatiques encadrant l’enseignement
libre vont se renforcer au fur et à mesure que l’État prend en charge une part plus importante
de son financement4. Cependant, par comparaison avec d’autres systèmes, une caractéristique
du système scolaire belge est de combiner un État relativement faible et des pouvoirs
organisateurs ou des réseaux relativement puissants. Les politiques scolaires sont ici en
permanence le lieu de négociations et de compromis, non seulement avec la coalition des partis
au pouvoir, mais aussi avec les principaux « porteurs d’intérêts » scolaires, comme les réseaux
ou les organisations syndicales. Cette logique d’une démocratie appelée «  consociative5  »
par les politologues n’a pas été profondément transformée depuis la communautarisation du
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système d’enseignement en 1989, soit la dévolution des compétences de l’enseignement à trois
entités fédérées (communautés flamande, française et germanophone) d’un État désormais
fédéral6. Cependant, de nouveaux problèmes (de financement, d’efficacité) se font jour.

4 Depuis le début des années 1990, de nombreuses lacunes du système en Communauté
française ont été dénoncées tant par des organes internationaux que par des experts belges7.
Ces rapports constatent un certain nombre de freins empêchant la mise en place d’un
«  pilotage plus rationnel  » du système d’enseignement qui permettrait d’en améliorer la
qualité et les résultats  : absence d’objectifs généraux s’imposant à tous les établissements,
manque de «  culture d’évaluation  », services de statistiques trop peu développés, moyens
financiers mal répartis, réseaux d’enseignement peu enclins à coopérer. L’amélioration du
système est liée également à la mise en place de nouveaux modes de régulation, comme
le développement d’instruments d’évaluation externe, notamment. Parallèlement, divers
intellectuels ont entretenu le débat en mettant en évidence les faibles résultats de l’institution
scolaire dans les enquêtes internationales. Il en découlait une critique de droite comme de
gauche, dénonçant l’inefficacité du système, entre autres pour lutter contre l’échec scolaire8.
Ce débat s’articulait étroitement avec une grève des enseignants qui devaient faire face à des
réductions drastiques d’emploi et des mesures d’austérité financière (période 1992-1996).

5 Dès lors, une politique volontariste s’est développée visant à mieux définir les missions et
objectifs du système, à réformer ses structures et à y développer le pilotage, politique qui s’est
cristallisée en 1997 dans le décret « missions »9, prolongé ensuite par d’autres décrets (sur la
formation des enseignants, le pilotage du système, le statut des directeurs, l’évaluation externe,
notamment). Ce décret cadre, moment charnière de la politique éducative, contribue à unifier
un corps de prescriptions pédagogiques transversales aux réseaux, mais aussi à changer en
profondeur la configuration des relations entre l’État, les réseaux et les pouvoirs organisateurs.
L’État sort renforcé, les fédérations de pouvoirs organisateurs (à savoir, les réseaux) se voient
officialisées et associées à l’élaboration des normes centrales et au pilotage du système, alors
que les établissements et pouvoirs organisateurs locaux voient leur autonomie corsetée par un
cadre législatif et règlementaire plus détaillé et de plus en plus commun à tous les réseaux.

6 La liberté d’enseignement, promue dès l’origine du système scolaire, signifie aussi que les
familles sont libres de choisir un établissement scolaire en fonction de leurs convictions
philosophiques et religieuses. Au fur et à mesure que la société s’est sécularisée, cette liberté de
choix a changé de signification. Instituée au départ pour organiser une transaction entre milieux
sociaux catholiques et laïcs, elle devient de plus en plus une liberté utilisée par les parents
pour choisir l’école selon des critères renvoyant prioritairement à la qualité d’enseignement
ou à des occasions personnelles10. Le système scolaire belge se rapproche dès lors de ce qui
est communément qualifié de «  quasi-marché  » tel qu’il s’est développé en Angleterre et
en Nouvelle-Zélande, sans pour autant que ce soit le résultat d’une politique volontariste et
consciente.

7 Ce système dit de quasi-marché a été dénoncé pour ses effets pervers par nombre de chercheurs
dans les années 1990. Plusieurs recherches ont montré qu’il contribuait à favoriser une
forte ségrégation entre les établissements scolaires, et indirectement une différenciation des
conditions d’apprentissage et des pratiques pédagogiques des enseignants, qui tendaient
à conforter les inégalités de résultats et d’acquisitions selon les milieux socioculturels
d’origine11. Le constat d’inéquité du système scolaire, connu dès les années 1990 parmi
les décideurs, a été particulièrement diffusé dans l’opinion publique après la publication en
2002 des premiers résultats de l’enquête pisa, qui a confirmé que la Communauté française
disposait d’un système scolaire à la fois peu efficace, peu équitable et caractérisé par une forte
ségrégation inter-établissements12.

8 Cette sensibilisation de l’opinion aux «  faiblesses  » de son système scolaire a favorisé la
mise à l’agenda gouvernemental du problème des effets pervers du « quasi-marché » scolaire,
problème finalement peu pris en compte dans l’activité législative précédente puisque le décret
« missions » avait cherché à combattre les effets négatifs d’une excessive fragmentation du
système en matière de curriculum, de pédagogie et d’évaluation, mais s’était peu attaqué
aux effets du libre choix sur les comportements des parents et des établissements, hormis
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l’organisation d’un contrôle plus strict des refus d’inscription et des renvois des élèves par les
écoles13. Le gouvernement de centre gauche mis en place en 2004 s’est donc proposé d’aller
plus loin et de réguler le «  quasi-marché  » scolaire dénoncé explicitement pour les effets
pervers qu’il génère.

Les politiques de régulation du « quasi-marché »
9 Le Contrat pour l’école définit en 2005 les dix priorités de l’action du nouveau gouvernement,

priorités qui ont été préalablement soumises à une large consultation publique14. L’une d’elles
(« non aux écoles ghettos ») porte sur la régulation du « quasi-marché » et plus spécifiquement
sur trois objets : les inscriptions en début d’année scolaire, les changements d’école en cours
d’année scolaire ou de cycle, et la gestion des exclusions d’élèves et de la réinscription de
ceux-ci.

10 La réglementation de ces trois objets ne débute pourtant pas avec le Contrat pour l’école. Le
décret « missions » (1997) comportait en effet un chapitre consacré à « l’inscription des élèves
dans un établissement et [aux] règles relatives à l’exclusion d’un établissement ». C’est ce
chapitre qui, en application du Contrat pour l’école, fera l’objet de modifications significatives,
essentiellement à travers deux décrets successifs votés en 2007 (décret « inscription ») et en
2008 (décret « mixité »). Ces différentes modifications légales cadrant le changement d’école
et l’inscription scolaire s’inscrivent cependant dans une logique commune qui tend à corseter
de plus en plus l’autonomie des écoles en la matière sans entamer significativement la liberté
de choix des parents. Même si, comme on le verra, certains acteurs perçoivent que ces mesures
successives remettent en cause le principe de liberté, force est de constater que le législateur
a pris soin de préserver davantage le principe de liberté des familles que celui de liberté
d’enseignement, faisant de cette asymétrie de remise en cause des deux principes fondateurs
du système d’enseignement une caractéristique essentielle de ses interventions depuis le décret
« missions ».

11 Si l’on s’en tient exclusivement aux modifications des règles d’inscription, on observe que,
dès le décret «  missions  », ces règles sont liées à l’objectif de lutte contre les ghettos  :
«  [L]e droit à l’éducation […] implique d’abord le droit à l’inscription. Le fait pour des
établissements de refuser certains élèves ou de les exclure entraîne la relégation de ces élèves
dans des établissements qui risquent de devenir des ghettos » (projet de décret, p. 17). La
réglementation est cependant timide et distincte selon que les établissements sont organisés
ou subventionnés par l’État. Les règles sont plus contraignantes pour les premiers, qui, sauf
manque de places, «  sont tenus d’inscrire tout élève qui en fait la demande au plus tard
le 30 septembre  ». Les établissements subventionnés, quant à eux, ne peuvent «  refuser
d’inscrire un élève sur base de discriminations sociales, sexuelles ou raciales, s’il accepte
de souscrire à [leur] projet éducatif15  ». La première évolution significative intervient en
2001 (décret du 12-07-2001), fruit d’une négociation entre le pouvoir politique et les réseaux
subventionnés concernant l’utilisation de moyens financiers supplémentaires disponibles pour
la Communauté. Ces accords (dits «  de la Saint-Boniface  ») permettent d’améliorer le
financement des écoles subventionnées. En compensation, celles-ci acceptent des règles plus
contraignantes en matière d’inscription et sont tenues désormais d’inscrire tout élève qui en fait
la demande, sauf si elles manquent de place ou si l’élève ou ses parents refusent de souscrire
aux projets éducatif et pédagogique16. Ces dispositions sont très proches de celles imposées
à l’enseignement organisé par la Communauté. La seule différence qui subsiste concerne
l’obligation de souscrire aux projets pédagogique et éducatif.

12 Les deux modifications législatives suivantes feront quant à elles l’objet de débats
virulents que nous étudierons plus loin. Elles n’affectent pourtant que le premier degré de
l’enseignement secondaire, tous les autres niveaux restant régis par les règles définies en 1997
et 2001.

13 Le premier décret « inscription » se situe dans le droit fil des précédentes législations mais
renforce les contraintes et contrôles. Il définit une date de début d’inscription commune à toutes
les écoles ainsi que des catégories d’élèves « prioritaires » pouvant s’inscrire avant cette date17.
Il impose pour tous les autres la règle du « premier arrivé, premier inscrit » à partir de la date
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de début d’inscription commune à toutes les écoles, ainsi que des règles précises de gestion
des listes d’attente. Ce décret va susciter un intense débat et une remise en cause du fait que,
face à une cinquantaine d’écoles, se créent des files d’attente. Des parents campent, parfois
pendant plus de quarante-huit heures, devant les écoles les plus recherchées, et les files sont
très largement médiatisées, suscitant tantôt l’ironie devant de prétendus sdf d’un jour, tantôt
la colère devant ce qui apparaît une forme de décret arbitraire, bureaucratique et vexatoire. La
ministre socialiste Marie Arena, qui avait défendu le décret, devra, quelques mois plus tard,
accepter une « promotion » au gouvernement fédéral, laissant son portefeuille à un collègue
du même parti, Christian Dupont.

14 Ce dernier va proposer en 2008 un nouveau décret, baptisé décret « mixité », qui se concentre
également sur le premier degré, mais met en place un dispositif alternatif rompant avec la règle
du « premier arrivé, premier inscrit », afin de remédier aux problèmes des files d’attente. Il
maintient, en la modifiant quelque peu, une liste de catégories d’élèves prioritaires. Ces élèves
sont invités à s’inscrire dans une période prédéfinie. Une autre période est réservée pour les
élèves non prioritaires. Au terme de celle-ci, lorsque le nombre de demandes est supérieur au
nombre de places, un tri des demandes est effectué selon des règles combinant le tirage au
sort à deux critères : le lieu de domicile (commune de l’école ou non) et les caractéristiques
socioéconomiques des écoles primaires d’origine (40 % d’écoles les plus défavorisées ou non),
ce dernier critère ayant pour but d’introduire dans les écoles les plus homogènes une dose
de mixité sociale. Ce décret est, comme le précédent, l’objet d’une médiatisation forte et de
débats virulents lors de sa mise en application. Inquiets ou stratèges, de nombreux parents – et
des groupes organisés parmi eux – multiplient les inscriptions dans plusieurs écoles – ce qui
n’est pas interdit par le décret – afin de maximiser leurs chances de voir leurs enfants inscrits
au moins dans une « bonne école » à leurs yeux. Cela génère ce que le ministre nomme la
« bulle des inscriptions » dont la gestion, non prévue dans le dispositif de départ, est conçue à
la hâte à la fin de 2008 et toujours en cours de résolution en mai 2009. Le ministre lui-même
convient alors que le décret devra être, sous le prochain gouvernement, supprimé ou réécrit
une fois de plus, ce qui fera de la régulation des inscriptions un enjeu important des débats
électoraux et des négociations pour la constitution d’une nouvelle majorité.

Le débat sur les décrets inscription et mixité
15 Le vif débat public ayant accompagné la conception et la mise en application des deux décrets

a généré un nombre inhabituel de documents écrits. Nous nous proposons à présent d’en
analyser une partie en privilégiant certains documents parlementaires ainsi que tous les articles
d’opinion parus dans deux importants quotidiens18. Notre objectif n’est pas de rendre compte
de l’ensemble des arguments développés dans ces textes. Nous ignorerons en effet ceux se
rapportant aux détails concrets des dispositifs pour nous concentrer sur ceux relatifs aux
objectifs politiques des décrets et à leurs justifications, mélanges de principes axiologiques et
de connaissances prétendant dire le réel.

16 Ayant nous-mêmes pris position dans ce débat en nous inscrivant dans la coalition favorable à
une régulation des inscriptions19, et ayant fait des propositions de dispositifs concrets différents
de ceux mis en œuvre par le législateur, nous avons, dans le cadre de ce travail, occupé en
quelque sorte la double position de chercheurs et d’objets de recherche. Le travail systématique
d’analyse catégorielle des données sur la base du logiciel N-Vivo nous a permis de prendre
distance avec nos positions engagées et de mettre en lumière des éléments jusqu’alors non
perçus, et notamment de mieux comprendre la cohérence des argumentaires des uns et des
autres.

17 Si nous ignorons les débats « techniques » qui tendent à fragmenter les positions, deux grandes
coalitions de cause apparaissent clairement. L’une d’elles regroupe les acteurs favorables à
une régulation des inscriptions (dont certains s’opposent cependant aux dispositifs concrets
de régulation mis en place par les décrets), l’autre les opposants à ce type de régulation.
On retrouve notamment dans la première les deux partis au gouvernement (socialistes et
humanistes) et un ensemble d’acteurs dont la plupart sont membres de la Plateforme de
lutte contre l’échec scolaire (syndicats socialiste et catholique, fédération des associations
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de parents de l’enseignement officiel, associations militantes d’enseignants, associations
organisant le soutien scolaire ou défendant les droits des jeunes, scientifiques du monde
universitaire). Les opposants, quant à eux, sont notamment issus du parti et du syndicat
libéraux et des deux associations de parents constituées expressément pour s’opposer aux
deux décrets. Quelques acteurs occupent des positions médianes (le parti écolo, le secrétariat
de l’enseignement catholique ou l’association des parents de l’enseignement catholique). Les
deux journaux étudiés ont publié un nombre quasi équivalent d’articles d’opinion émanant des
deux coalitions.

18 Il est frappant de constater que les principes axiologiques et les argumentaires servant
d’armature aux prises de position épousent d’assez près le contour des coalitions et que la
cohérence de la structure argumentaire est forte au sein de chaque coalition. On peut ainsi
parler d’une coalition de cause au sens que lui donnent Sabatier et Jenkins-Smith20. Par ailleurs,
les principes et arguments ne diffèrent pas selon que le décret discuté est le premier ou le
second. C’est pourquoi nous présentons ce corpus comme un tout, sans distinction de date de
parution, en suivant les deux objectifs clairement annoncés dans l’intitulé du second décret :
«  réguler les inscriptions des élèves  » et «  favoriser la mixité au sein des établissements
scolaires ».

Égalité d’usage de la liberté de choix
19 Le premier objectif des décrets est la transformation du processus d’inscription. Il s’agit, d’une

part, de « renforcer l’exercice du droit constitutionnel fondamental de chaque parent, quel qu’il
soit, de choisir librement l’école de son choix pour ses enfants », et d’autre part de « garantir la
transparence et l’objectivité tout au long du processus d’inscription21 ». La liberté de choix est
donc réaffirmée mais l’objectif est de rendre son usage plus égalitaire. Cette liberté de choix
des parents, tout comme l’autonomie pédagogique des pouvoirs organisateurs, est inscrite dans
la Constitution, ce qui donne à ces principes un fort degré d’institutionnalisation. Des deux,
la liberté de choix est assurément la plus difficile à remettre en question. Ainsi les promoteurs
des décrets successifs et ceux qui défendent le principe d’une régulation des inscriptions ne
cessent-ils de répéter que leur projet respecte ce principe  : le ministre socialiste Christian
Dupont rappelle que « la Communauté française possède l’un des rares systèmes éducatifs en
Europe qui garantit le libre choix de l’école22 ». D’autres acteurs, peut-être moins convaincus
a priori des vertus de la liberté, veulent persuader que leurs propositions respectent le prescrit
constitutionnel : « Insistons bien : ce projet n’entend nullement supprimer la liberté de choix23.»

20 Ainsi, les acteurs défenseurs des objectifs des décrets présentent leur projet comme une
tentative d’introduire plus d’égalité dans l’exercice de la liberté de choix. À leurs yeux,
l’égalité face au droit de choisir est en fait la condition d’exercice de la liberté pour tous.
Une liberté sans égalisation des conditions d’exercice de cette liberté n’est qu’un simulacre
de liberté. Ils partent du constat que cette égalité de droits n’existe pas, que des pratiques de
sélection sont mises en place par certaines écoles et que s’ajoute, dans certaines régions, un
net déséquilibre entre l’offre et la demande (certaines écoles étant désertées et d’autres, sur-
demandées). Ainsi leur objectif est-il que « chaque parent, chaque enfant ait un accès égal
à tous les établissements scolaires et que l’acceptation ou non dans une école ne soit pas le
résultat de “cooptations” ou de tris arbitraires24 ». « Il n’est pas acceptable, du point de vue des
droits de l’enfant, que certains parents, très bien informés de la dualisation de l’enseignement
et très conscients de l’enjeu que représente l’accès à un enseignement de qualité, s’accaparent,
pour leurs enfants, de l’ensemble des places disponibles dans certaines écoles25.  » Il leur
importe de passer de la liberté formelle à la liberté effective, autrement dit, de réduire les
privilèges découlant d’une liberté s’exprimant dans un contexte non régulé. « “Le décret est
une atteinte à la liberté de choix”, entend-on dire souvent. C’est faux. Il donne au contraire à
des familles moins prévoyantes ou jadis écartées pour divers motifs l’occasion de voir enfin
concrétisée leur liberté de choix. Quand une liberté octroyée par la loi est virtuelle pour les
uns et effective pour les autres, il ne faut plus parler de liberté mais de privilège. Le décret
mixité s’attaque aux privilèges, pas à la liberté26.»
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21 Alors que les défenseurs du principe d’une régulation des inscriptions affirment que celle-ci
peut respecter le principe de liberté, les opposants à la régulation estiment que la liberté est
bafouée : « Le drapeau de la liberté d’enseignement est aujourd’hui en berne27. » L’opposition
politique s’insurge également contre la limitation de la liberté de choix à certaines étapes du
cursus scolaire : « Toute mesure visant à restreindre cette prérogative avant le terme d’une
année scolaire doit être considérée comme une atteinte au droit des parents28.»

22 Adaptation de l’école à l’élève, adaptation de l’élève à l’école. Une autre question oppose
les deux coalitions, celle de savoir jusqu’où l’école doit s’adapter à l’élève. L’opposition
renvoie à deux manières de traiter la question des différences entre élèves. Les deux coalitions
admettent que la diversité des profils d’élèves implique la différenciation pédagogique.
Mais les convergences s’arrêtent là. Les acteurs favorables à une régulation des inscriptions
prônent en effet la différenciation interne à chaque établissement et souhaitent limiter la
différenciation entre établissements. Les opposants, pour leur part, légitiment cette dernière
et le fait que chaque école ait un projet propre avec des objectifs différenciés, y compris en
termes d’exigences.

23 Pour la coalition des acteurs en faveur d’une régulation, l’équipe pédagogique doit donc
s’adapter à chaque enfant, ce qui n’est pas suffisamment le cas aujourd’hui. « Si la Fapeo
[Fédération des associations de parents de l’enseignement officiel] a soutenu le “décret
mixité”, c’est parce qu’il faut une juste répartition des difficultés entre établissements, que les
meilleures écoles le soient parce qu’elles mettent en œuvre des moyens pédagogiques pour la
réussite de tous les enfants, pas parce qu’elles trient sur le volet les enfants pour ne retenir que
ceux qui leur permettront d’afficher de bonnes performances29.»

24 Pour l’autre coalition, les offres existantes sont légitimement différenciées, et c’est à la famille
de trouver l’offre adaptée aux «  besoins  » de l’enfant. À elle de bien s’informer, de bien
évaluer les besoins de l’enfant et la nature de l’offre pédagogique des écoles, bref à elle de
bien «  jouer », étant donné qu’il ne faut escompter qu’une adaptation limitée des équipes
enseignantes aux besoins de l’élève. La différenciation de projets d’écoles est légitimée par
l’existence de différences entre enfants. « Il n’existe pas de programme pédagogique unique
et acceptable pour tous les enfants. Dans notre société plurielle et démocratique, il faut
reconnaître la nécessité d’une diversité de projets pédagogiques30.  » Cette diversité inclut
également les différences de «  niveaux  » d’aptitudes. Il faut «  que l’on reconnaisse non
seulement le fait mais aussi l’utilité d’écoles ayant un niveau d’exigence différencié. Il est
souhaitable que Mohammed, de par sa force de caractère et sa volonté d’apprendre, rejoigne
une école qui épanouira ses talents. H. n’en a pas moins de valeur pour autant mais il est
différent et un établissement plus adapté à ses compétences lui conviendra mieux31.»

25 Le moment de l’inscription. Insister sur ces différences de niveaux n’amène cependant pas
les opposants à prôner des systèmes de tests standardisés pour classer des élèves selon leurs
acquis ou aptitudes afin de les affecter aux écoles sur cette base. À leurs yeux, l’adéquation
entre élève et école, et notamment entre niveau de l’élève et niveau de l’école, doit être
assurée par l’entretien d’inscription, moment privilégié pour vérifier l’adéquation entre les
caractéristiques de l’enfant, les attentes de la famille et le projet pédagogique de l’école. Un
opposant regrette que le dispositif de régulation puisse mettre en péril « ce contact privilégié
avec la [future] école pour juger de la compatibilité mutuelle. Or, cette compatibilité est sans
doute un des noyaux durs de la réussite scolaire32. » Des directeurs pensent que « s’inscrire
dans une école induit une relation avec le milieu éducatif qui sera celui de votre enfant pour
de nombreuses années : chaque direction y consacre toujours du temps pour que le choix soit
un acte réfléchi et posé en connaissance de cause […]. Ce décret casse un des actes essentiels
de l’inscription en secondaire33.  » Il faut donc «  replacer l’adhésion aux projets éducatif,
pédagogique et d’établissement, au règlement des études et au règlement d’ordre intérieur, au
centre du processus d’inscription34 ». En définitive, ce qui est dénoncé ici, c’est le caractère
impersonnel et bureaucratique des modalités d’acceptation des demandes d’inscription telles
que prévues par la loi, qui laisse peu de marges aux acteurs locaux pour juger de l’accord entre
projets de l’école et valeurs ou attentes de la part de la famille et de l’élève.
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26 Les partisans d’une régulation critiquent ces conceptions en dénonçant l’inégalité des familles
devant les démarches d’information, de choix et de négociation. « L’ancienne formule était
de “ laisser faire ”. Elle a mené à toutes sortes d’abus et de discriminations entre ceux
qui connaissaient “ les règles du jeu ” implicites et ceux qui ne les connaissaient pas35.  »
« La difficulté d’apprécier les enjeux du droit d’inscription, la capacité de réagir à certaines
demandes organisationnelles, la possibilité de régler des droits d’entrée ou de provision sont
autant de freins qui limitent l’accès à ce droit et favorisent l’inéquité36.»

27 L’autonomie des écoles. Cette insistance sur le moment de l’inscription et sur la négociation
qui y prend place, ainsi que la légitimation de la différenciation des projets pédagogiques,
conduisent les opposants à la régulation à revendiquer le maintien de l’autonomie pédagogique
des écoles. « Le meilleur garant d’un enseignement de qualité pour tous, et en particulier les
plus défavorisés, est une plus grande autonomie dans le chef des établissements scolaires,
couplée à un meilleur système d’évaluation de ceux-ci. “ L’autonomie ” est, comme la
démocratie, le moins mauvais des systèmes parce qu’il est le mieux à même de prendre en
compte la multitude de spécificités de chaque élève, de chaque famille, et de chaque école37. »
Il faut donc logiquement limiter l’intervention à des mesures sanctionnant les pratiques de
discrimination, autrement dit en revenir à la première version du décret « missions », qui
n’interdisait, dans l’enseignement subventionné, que les discriminations sociales, sexuelles ou
raciales.

28 Ces positions sont critiquées par la mise en évidence de l’antagonisme entre autonomie des
écoles et principe d’égalité, critique reprise à son compte par le Conseil d’État, qui « refuse
le principe de l’autonomie totale car celui-ci serait en désaccord avec le principe d’égalité
[et] prône le principe d’une autonomie contrôlée38 ». Ce à quoi les opposants à la régulation
répondent que l’autonomie n’est que rarement utilisée par les établissements pour sélectionner
et n’est donc pas l’explication première des phénomènes de ségrégation. «  De nombreux
facteurs socio-économiques peuvent expliquer la concentration de certaines classes sociales
dans les différentes filières. Inversement, rien ne permet de croire qu’une discrimination
volontaire de la part des directions d’école soit chez nous la principale cause des fortes
concentrations39.»

29 Conceptions de l’égalité. Ces oppositions observées sur divers axes renvoient en partie à
des conceptions différentes de l’égalité. Les opposants défendent une conception classique
de l’égalité des chances, selon laquelle l’élitisme nécessaire se doit d’être équitable, et selon
laquelle les origines sociales ne peuvent être un critère d’accès aux écoles exigeantes.

30 « À une époque moderne, l’élitisme est acceptable s’il est équitable, c’est-à-dire si le critère
de sélection est la compétence40. » « La vraie mixité, ce n’est pas que chaque école puisse
accueillir tous les enfants quelle que soit leur origine, c’est de faire en sorte qu’une origine
sociale défavorisée ne puisse constituer, pour des enfants capables et volontaires, un obstacle
à la fréquentation des écoles exigeantes41.»

31 Cette conception s’oppose à celle de l’égalité des résultats (ou du moins de l’égalité des acquis
de base), que les opposants qualifient d’égalitarisme et associent à l’uniformisation. Il serait
cependant faux de prétendre que tous les tenants d’une régulation des inscriptions adoptent
clairement le principe d’égalité des acquis de base. Beaucoup de phrases faisant référence
au principe d’égalité sont ambiguës. Ainsi en est-il de cette phrase énoncée par le ministre
socialiste Christian Dupont  : « Notre ambition est de permettre à tous les jeunes de notre
Communauté, quels qu’ils soient, de développer leurs talents, de choisir librement, au-delà des
déterminismes, la vie qui sera la leur42 » ou de cette autre phrase énoncée par les responsables
de la Fédération des associations de parents de l’enseignement officiel : « D’un point de vue
éthique, la Fapeo insiste pour que chaque enfant ait les mêmes chances de réussir quelles que
soient son origine ethnique, sociale ou ses conditions de vie économiques43 ».

Mixité : sociale ou scolaire ?
32 Sur l’objectif de mixité sociale, tout le monde affirme être d’accord, même les opposants

les plus farouches au décret. Cet objectif commun s’appuie sur un constat partagé par tous :
l’existence d’une forte dualisation des écoles en Communauté française. Les opposants aux
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décrets reconnaissent cet état de fait, tendant parfois à atténuer l’ampleur du phénomène, en
fin de compte assez peu documenté : « [D]ans 75 à 80 % des établissements en Communauté
française, la mixité sociale se construit naturellement. […] Un pourcentage (5 à 10 %) des
écoles serait plus élitiste et un autre pourcentage des écoles plus particulièrement défavorisées
concernerait donc un public dit “homogène”44.»

33 Deux justifications  : la cohésion sociale et les résultats scolaires. La justification de la
pertinence d’un objectif est souvent fondée sur l’établissement d’un lien entre cet objectif et
d’autres dont la perception de l’importance est socialement partagée. Le cas qui nous occupe
ne fait pas exception. Les tenants d’une régulation des inscriptions justifient en effet l’objectif
de mixité en le reliant tantôt à l’objectif de cohésion sociale, tantôt à celui d’amélioration des
résultats des élèves et du système éducatif.

34 Concernant la cohésion sociale, la ministre socialiste ayant défendu le premier décret affirme
que « limiter le rôle de l’école à une vie “en communauté” où des semblables se retrouvent
entre eux appauvrit considérablement le rôle de l’école dans le renforcement de la cohésion
sociale45 ». « Une école au sein de laquelle tous se retrouvent pour vivre, apprendre et grandir
ensemble aide, selon l’expression du pédagogue français Philippe Meirieu, à “faire société”46. »
Le modèle de société auquel la mixité scolaire est appelée à contribuer est caractérisé par le
brassage des différences et l’ouverture aux différences, à l’opposé de l’idée de communauté et
de la « communautarisation des quartiers47 ». C’est aussi une société démocratique : « imaginer
des systèmes éducatifs capables d’insuffler des valeurs démocratiques de respect, de tolérance,
de diversité et exempts de préjugés, ne peut s’entreprendre réellement que lorsque les systèmes
sont eux-mêmes égalitaires et dénués de toute discrimination48 ».

35 Bien que prêtant peu le flanc à la critique, cette justification en termes de cohésion sociale
est cependant moins affichée que l’autre justification, plus controversée, fondée sur la
contribution de la mixité scolaire à l’amélioration des résultats des élèves et du système.
Pour consolider cette justification, les tenants d’une régulation des inscriptions mobilisent les
données scientifiques : « [T]ant au niveau international que national, se dégage un consensus
fort des diverses recherches en éducation démontrant que l’augmentation du taux de mixité
sociale au sein des établissements scolaires est largement favorable à tout système éducatif
dans son ensemble et ne compromet en rien les apprentissages des élèves. Au contraire49.»

36 L’usage fréquent de cette justification résulte d’abord de la mise en haut de l’agenda
des problèmes d’inégalité et d’inefficacité du système scolaire suite aux comparaisons
internationales (pisa). C’est d’ailleurs grâce à l’attention publique portée à ce phénomène que
des mesures visant à réduire la ségrégation (et non plus seulement à en compenser les effets)
ont pu être défendues. Cette justification liant politique de mixité et objectifs d’amélioration
des résultats est dès lors cruciale pour les tenants d’une régulation des inscriptions. Cependant,
si elle est abondamment mentionnée, c’est aussi parce que l’impact positif de la mixité sur
les résultats scolaires est fortement contesté, notamment sur la base des expériences vécues
localement par une diversité d’acteurs.

37 C’est donc à propos de ce dernier lien que se noue l’essentiel des controverses. Celles-ci
portent d’abord sur la nature de la mixité visée. Les opposants aux décrets soulignent qu’il
est « important de distinguer mixité “sociale” et “scolaire”50 ». Officiellement, c’est la mixité
sociale que visent les tenants du décret. Sur cet objectif, tout le monde se dit d’accord, même les
opposants. Mais ce consensus cache des divergences que les adversaires du décret soulignent
et que ses promoteurs tendent à atténuer. La question est de savoir si, au-delà de la mixité
sociale, il faut également viser l’hétérogénéité des écoles en termes d’acquis scolaires, de
motivation ou de rapports aux normes scolaires. Alors que les opposants aux décrets insistent
sur la différence entre les deux objectifs et ne sont prêts à souscrire au premier que s’il est
clairement disjoint du second, les tenants d’une régulation tendent à les considérer en commun,
bien qu’ils n’affirment guère publiquement l’objectif de mixité « académique » des publics,
préférant à cette expression des termes vagues tel celui d’hétérogénéité, comme dans la phrase
qui suit : « La communauté scientifique considère que la mixité sociale et l’hétérogénéité des
publics au sein des écoles sont une plus-value pour un système éducatif, le gage d’une qualité
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globalement élevée de l’enseignement et en aucun cas le vecteur d’un éventuel “nivellement
par le bas”51.»

38 Critique du lien entre mixité et amélioration des résultats. Si les opposants acceptent le concept
de mixité sociale, c’est souvent implicitement eux aussi – à la condition qu’elle soit combinée à
un taux réduit de mixité « académique ». C’est donc le lien entre mixité scolaire et amélioration
des résultats des élèves et du système que les opposants mettent à l’épreuve.

39 Le dispositif, jugent-ils, favorisera la mixité scolaire, et celle-ci ne permettra d’accroître ni
l’égalité ni l’efficacité du système, mais plutôt le nivellement par le bas ou la relégation
des plus faibles. Les enseignants auront en effet nécessairement à choisir entre une attention
privilégiée aux faibles ou aux forts. « Je ne crois pas qu’il soit productif de mixer dans la même
classe des jeunes “trop” différents dans ces domaines, avec en outre une classe surpeuplée
et sans moyen d’aide individualisée significative : on condamne alors l’ensemble du groupe
à un nivellement par le bas ou, plus simple encore, l’enseignant ne peut pas faire autrement
qu’ignorer les plus faibles, voire de les disqualifier  : “Il marche avec les forts52.”  » Les
arguments scientifiques liant mixité et amélioration des résultats sont contrés à l’aide de récits
d’expérience. « Des écoles ont déjà vécu cette douloureuse expérience de l’ouverture tournant
à l’échec. Sans programme d’ensemble, on s’expose, de fait, à une détérioration aggravée
que ne conjureront ni le bavardage rituel sur les bienfaits de la différence, ni l’optimisme de
rapports scientifiques étrangers dont la pertinence n’est jamais confrontée à la structuration
de l’espace social bruxellois53.» Partant de leur expérience d’ouverture contrôlée à la mixité,
d’autres acteurs soulignent que ce choix d’une politique volontariste de mixité équilibrée
« exige un travail d’alchimiste pour doser, à bon escient, des proportions sociologiques : 50 %
d’enfants issus de l’ensemble des classes moyennes, 25 % d’enfants issus des groupes sociaux
les plus favorisés, 25 % d’enfants issus de groupes sociaux réputés défavorisés ou fragilisés54 ».

40 En privé davantage qu’en public, les partisans d’une régulation des inscriptions se disent
conscients du fait que les acteurs locaux peuvent effectivement, face à la mixité, adopter des
stratégies qui conduiraient à niveler par le bas ou, plus encore, à exclure par l’échec. Ils savent
que les politiques de mixité des publics doivent être accompagnées par d’autres politiques. « La
question centrale est de savoir comment un enfant, issu d’un milieu socioéconomique moins
favorisé, sera accueilli dans une école élitiste. Il faut donc prévoir de donner aux enseignants
les moyens de faire face à l’hétérogénéité55.  » Mais les tenants d’une régulation insistent
sur le fait que l’objectif de mixité n’est pas incompatible avec l’objectif de performance.
Généralement, l’argumentaire consiste à rappeler, de manière très générale et sans bémol,
les liens statistiques établis par des études scientifiques entre mixité des classes et résultats
scolaires. C’est ce que fait par exemple le ministre socialiste Christian Dupont lorsqu’il défend
le second décret : « Toutes les études démontrent que la mixité sociale se retrouve dans les
systèmes éducatifs les plus performants. La mixité est au service de l’efficacité des enfants56. »
Quelquefois, l’argumentaire est plus développé et nuancé, et s’attache à mettre en évidence
certains des mécanismes expliquant le lien statistique.

41 « La mixité sociale des écoles favorise le mélange d’élèves du point de vue de leurs acquis
culturels et de leurs dispositions à l’égard de l’école, traits fortement associés au “capital
culturel” des familles. Cette situation de mixité est potentiellement bénéfique à tous, car elle
tend à élever le niveau d’aspirations des enseignants par rapport à leurs élèves, à favoriser
des “effets de pairs” positifs, c’est-à-dire des apprentissages et des émulations entre élèves
de niveaux différents57. » Pour prouver l’existence d’un lien entre mixité et résultats, certains
élargissent le propos et mentionnent les effets non strictement scolaires de l’homogénéité des
publics.

42 «  Indépendamment des incidences sur les apprentissages scolaires, les conséquences du
manque d’hétérogénéité dans l’enseignement sont particulièrement lourdes  : entre-soi
pathogène, absence d’acquisition des savoir-être, déconsidération des diplômes décernés,
découragement des enseignants, absence de réseau d’insertion, etc.58.»

43 La lecture des oppositions constatées dans le débat sur la régulation des inscriptions peut se
faire à plusieurs niveaux d’abstraction. Tout d’abord, comme nous l’avons montré dans le
corps du texte, on assiste à une controverse organisée entre les défenseurs de la politique menée
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et leurs opposants, qui constituent de facto ce que Sabatier et Jenkins-Smith appellent des
« coalitions de cause » qui ne s’organisent pas seulement ou principalement en relation avec
des intérêts institutionnels (liés à telle ou telle organisation du champ scolaire ou politique)
ou sociaux (telle classe ou tel groupe de statut), mais bien autour d’un ensemble relativement
cohérent d’idées et d’argumentations prétendant à être relativement fondées59.

44 Quel est le cœur de la cause défendue de part et d’autre ? On peut l’exprimer d’abord dans des
termes proches du débat, en disant que l’agenda des acteurs favorables à la régulation est de
limiter la différenciation inter-établissements au premier degré de l’enseignement secondaire
en utilisant (notamment) le levier de l’inscription. L’agenda des opposants est de voir se
maintenir une différenciation précoce des enseignements, en fonction des aptitudes et mérites,
avec une attitude bienveillante à l’égard des « faibles ».

45 Plus fondamentalement, on pourrait avancer l’hypothèse que les deux coalitions défendent des
conceptions différentes des formes de coordination et des normes devant régir les rapports
entre acteurs. La coalition favorable à une régulation des inscriptions veut renforcer des formes
de coordination basées sur des normes universalistes et individualistes. Il s’agit de défendre
un seul système scolaire, garanti par la loi, pour tous les individus citoyens, indépendamment
de leurs particularités sociales, culturelles, idéologiques ou religieuses. Ce système doit
éviter ce qui favorise les discriminations et les inégalités entre individus, en particulier les
privilèges et les rentes liées à des communautés fondées sur l’entre-soi social. Les capacités
d’autonomie des établissements scolaires et des communautés locales qui les soutiennent
doivent dès lors être encadrées. À l’inverse, les opposants au décret critiquent une excessive
extension de normes uniformes et rigides portées par l’État. Ils critiquent des outils techniques
comme le tirage au sort, réputé abstrait, aveugle et destructeur des liens sociaux concrets.
Ils sont favorables à des formes de coordination plus locales, fondées sur l’autonomie de
l’établissement et de son projet, à l’abri des regards trop inquisiteurs de l’État ou des droits
des citoyens-consommateurs. Bref, les communautés et les ententes locales particulières sont
défendues comme vecteurs de bien commun. Est ainsi revendiquée une conception du système
scolaire différencié autour des projets éducatifs des écoles, des familles et, au-delà, des milieux
sociologiques.

46 Les opposants ont donc une conception particulariste et communautaire tandis que la
coalition en faveur d’une régulation des inscriptions défend une conception universaliste
et individualiste, en vertu de laquelle ils revendiquent une égalité entre des individus
vus comme détachés de leurs communautés d’appartenance ou d’origine60. On peut faire
l’hypothèse que ces conceptions fondamentales constituent l’un des éléments qui fondent
les positions de chaque coalition par rapport au principe de libre choix d’école. Les tenants
de la conception universaliste et individualiste n’adhèrent pas tous au même degré au
principe du libre choix. Certains parmi eux ont d’ailleurs longtemps prôné un modèle
républicain à la française, où le principe d’individus égaux en droits est concrétisé par le
biais d’une carte scolaire contraignante. Mais la coalition favorable à la régulation a tiré
sa force du fait que plusieurs de ses membres ont accepté, pour des raisons stratégiques et
pragmatiques, de renoncer à cette voie et d’opérer une transaction entre le principe d’égalité
(clairement universaliste) et le principe de liberté en décidant de revendiquer les conditions
d’un usage plus égal de la liberté de choix. Cette stratégie a contribué à ouvrir un espace
d’opportunités dans le contexte politique belge, car il a permis la mise à l’agenda d’un projet
qui simultanément respecte le prescrit institutionnel (liberté d’enseignement) et fédère des
acteurs « modernisateurs » du système scolaire, décidés à construire un système sur des bases
universalistes et individualistes.

47 En favorisant ainsi une plus grande capacité de choix pour tous, en empêchant des ententes
locales entre parents et écoles sur la base d’un projet éducatif partagé excluant des familles
de l’accès à des offres éducatives réputées, ils promeuvent de facto la possibilité pour tous
d’entrer en compétition pour l’accès aux établissements. Ainsi, paradoxalement, les tenants
de la régulation défendent un projet qui tend à renforcer la compétition des familles pour les
places dans certains établissements tout en renforçant le poids des normes étatiques sur les
établissements. Ainsi, le droit (au libre choix) est vecteur d’une compétition plus juste entre
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les individus et familles et est, dit-on, favorable à un rééquilibrage sinon à une égalisation des
chances. Cette logique normative est très « moderne », au sens où sont défendues les valeurs
du libéralisme politique selon laquelle liberté individuelle et égalité ne s’opposent pas mais se
renforcent61. Par contre, les logiques particularistes de certaines écoles ou groupes de parents
sont dénoncées pour les hiérarchies qu’elles peuvent voiler et construire, contre l’émancipation
de tous les individus.

48 Les opposants au décret n’entendent et ne mobilisent pas forcément le principe de liberté dans
un sens identique. De leur point de vue, le développement des individus singuliers suppose des
principes de sens et des principes éducatifs qui relèvent de la construction d’une communauté
de valeurs partagées, de finalités éducatives et de priorités d’enseignement privilégiées dans
des projets locaux et particuliers, même si certaines normes générales sont aussi acceptées.
Dès lors, la liberté d’enseignement doit permettre le développement de projets autonomes
d’éducation, portés par des pouvoirs organisateurs, qui ne doivent pas se fondre complètement
dans le moule du projet éducatif de l’État, et entre lesquels les familles doivent pouvoir choisir.

49 On est ici dans une conception à bien des égards pré-moderne de l’éducation, même si
certains auteurs ont cherché à vouloir « postmoderniser » la liberté d’enseignement, norme
favorable à une pluralité de communautés culturelles, politiques et sociales, dans un au-delà
de la norme universaliste de l’État-nation62. En effet, pour Bastenier, il importe à l’avenir de
« réinventer la liberté d’enseignement » et de favoriser des projets scolaires fondés sur les
références culturelles, politiques et idéologiques très variées, qui d’ores et déjà servent de point
d’appui symbolique aux constructions identitaires multiples, caractéristiques de nos « sociétés
d’individus »63.
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Résumé

 
La mise en place de deux décrets successifs visant à réguler le « libre choix » d’école  par
les parents a été l’occasion de vifs débats en Belgique francophone. Tout en se réclamant du
respect du principe de liberté de choix, ces deux décrets remettaient en effet en question une
tradition séculaire d’absence quasi-totale de règles entourant l’exercice de ce droit. Ce texte
s’attache à comprendre les arguments des partisans d’une régulation des inscriptions et des
opposants à une telle régulation. Il se situe au cœur de l’argumentaire des deux coalitions
en présence, laissant dans l’ombre les opinions relatives aux aspects plus techniques du
dispositif. Basé sur un matériau documentaire constitué de débats parlementaires et de textes
d’opinion publiés dans la presse quotidienne, ce texte, après avoir présenté les particularités du
contexte belge francophone et décrit l’évolution des politiques en matière d’inscription, met
en évidence l’existence de deux coalitions de cause, décrit la structure de leur argumentaire
respectif et identifie les conceptions normatives sous-jacentes (universaliste-individualiste ou
particulariste-communautaire).


